
DANS L'ÉGLISE ET DANS L'ORDRE

LES ACTES DU SAINT SIÈGE

BENOIT XV ET LA GUERRE

On peut trouver, dans les précédents numéros de la

SRevue tominicaie' le compendium des faits et gestes de

la Cour romaine au sujet de la présente guerre. Par un

décret en date du is février 1915, la Sacré Congrégation des

Sacrements, spécialement autorisée à cette fin par Sa Sain-

teté Benoit XV, déclare et ordonne ce qui suit:

La communion en viatique

Les soldats combattant sur la ligne de feu peuvent rece-

voir, toutes conditions sauves, la Sainte Communion par

mode de Viatique. (On sait qu'en vertu d'un décret antérieur,

ils peuvent être absous en commun, sans confession préalable,

et après un acte de contrition.)

La me8se au camp

Les aumôniers militaires, les prêtres infirmiers ou bran-

cardiers, légitimement empêchés de célébrer la Messe dans les

glises, euvent le faire en nimport quel lieu sr et conve-

nable, même en plein air, pourvu que soit écarté tout péril

d'irrévérence; les esrsoldats uvent célébrer de la
d'rrévérnce;lespr . sda en. t le


